
Le général aTait commandé eu Crinn^e.
Le  canton de Guilhort l’avait envoyé à la 

Cbambre des commuijes, où il siégeait par
mi les conservateurs.

Le duc de Persigny ayanl été dénoncé 1 
comme tenant des conciliabules bonapartistes 
dans son château de Cbaniaiande, la police a 
euvoyé sur les lieux des agents qui n’ont 
rien trouvé, on leur a même assuré <|ue M . 
de Persigny, loin de conspirer pour une res
tauration impériale, la regardait comme im
possible.

On mande de Turin, 10 décembre, soir.
» L ’empereur du Brésil est parti ce matin 

pour aller visiter le tunnel du Mont-Ccnis.
S . M. se rend à Paris. »

Le remue-inénagi- continue à l’Académie 
française, relativement au remplacement 
de MM. de Moiitaleml)ert, Prévost- Paradol, 
Villemain et Prosper Mérimée.

Il y  a plusieurs combinaisons de candi
dats ;

1“ Celle des hommes patronnée par le
Jouinal des Débats, tjui porle M M .le  duc 
d’Aumale, John Lemoine, E . Littré, Ed . 
Laboulaye; '

‘2“ Celle du parti littéraire, patronnée par 
MM . Jules rfandeau et Emile Augier, el donl 
les préférences sont ]>our M M . Théophile 
t iautier,H.Taine,Lecomle de Lisle el A lexan
dre Dumas fils.

Enlin, je ue sais plus qui avait pmuoncé 
le uom de M. Jules .Simon, mais on ne peut 
être à la  fois de l ’Iuternalionale etde l’I r s -  
titut.

Bref, il y  a beaucoup de vi.sites, beaucoup 
de dinerF aux liufîes et de lettres de quatre 
pages i  propos de toute celle affaire.

l 'u  souvenir de 1848 :
Une trentaine d’individus s’élaienl t-nipa- 

i-és des Tuileries. lmpo?,sible de les faire dé- 
lojrer. Arrive M. Cajssidière. le j)réfel de 
\)olice.

—  Mes enfants, leur dil-il,vuus avez pris
1 'S Tuileries, (îar<lez-les.

—  Vive Caussidère !
—  C’esl la demeure des l\ rans. Heslez-y.
—  Vive Caussidière !
—  Seulement,comme vous êtes de braves 

j;eiis. je reviendrai demain avec les dossiers 
pour e.'tpulser des repris do justice qui se 
 ̂ )iil glis>«s parmi vous. '

—  Bi-a... Bravo I Caussidi -re ! acec un 
élan moins spotttaué .

lie lend 'main, quand le préfet airir*. il 
u’y avail plus personne.

l u exemple que devraient biou suivre no> 
révolutionnaires.

.■<iivez-vous ceiiuefont. depuis l'aniiexiou. 
les Napolitains <]ui ne sont pas conte nls du 
u< uveau réj^ime?

Des complots? des é iii.nies'.' des barrica
des!... Pas le moins du moude'.

Ils font... leurs malles, el vonl tout b<jn- 
neinenl s’établir à Buenos-Ayres.

Ils y  sonl déjà qualre-viu^l milli*.

jouissent encore des bénéfices du vil cour
tage.

Nice est une question brûlante, croyez-le; 
lus trépassés ont emporté dans la tombe les 
remords, et combien il en est, j ’en suis sûr, 
qui se sont avilis dans l'obscène trafic el 
voudraient bien à présent ne l’avoir pas 
fait.

Que celui qui n ’a pas trempé dans cette 
vente garde pour lui suffrage d un honnête 
conscience. Vous le connaissez. Je me borne 
à rappeler le courageux défenseur de Nice 
parmi nos/)«y«,Laurenti Rohandi.

Peut-être vit-il dans le s habi
tants de Nice, qui frémissent à la pensée de 
rentrer dans 1 ■ giron de la grande Italie,leur 
mère !

Se rappelle-t-on les prêtres qui condui
saient à l’urne le troupeau criant à tue-tête ; 
Vive l ’empereur I Nier l’Italianité (sic) de 
Nice, c’esl nier la lumièi-e du soleil; cela a 
élé sural)ondainmenl prouvé. Je suis sùr qu ’il 
ne serait pas difficile d ’arranger l’affaire avec 
la population honnête de la France, en lui 
prouvant combien a été menteur le plébiscite 
bonapartiste. Mais failes comprendre cela aux  
chauvins ! Voilà oùla question devient fulmi
nante, el oü je crois que rarrangem ent sera 
bien difficile sans verser des lorrentsde sanç !

En toul cas, lout cosinopolilp que je suis, 
je serais heureux de donner les restes de ma 
vie à ma chère terre natale.

Gariba.i.di.

r% 'lcr et C n r l b a l d l .

(jut ibaldi veut sa ville de Nice; il y a 
une question de Nice, et nul doute que, 
si rilalie trouvait un joint pour letitrer 
dans ce pays cédé à la Kranct;, ce ne 
sont pas scrupules d’honnèl' lé (|ui 
l’arrêteraient. Garihaldi vient d’écrire à 
un de ses amis la lettre suivaiile; les 
Garibaldiens de France voudraient-ils 
nous dire ce (ju’ils en pensent?

Caprera, i'\ noveinbre.
Chfr La^gna.

Nice est povu- moi uui' question l'rûlaiitc, 
1-1 si je ii'y louche pas, o esl que jt; crains 
de me brûler. (Irande serait l'erreur de qu i- 
coii(]ue me croirait iii'litl'én'iit poui- l'I^îen. 
oû j'ai ’iiumé 1 s p r 'm i'is  sDUlUe.-- il > la vie 
el ùa reposcnl les o>,s“:iieuts de mou p 'ri' el 
de ma m re.

Bien long à vous r.icoi l ' i  s Mail lt' molif lU  
mon sileiic ' hjucliaiil l i Ih‘11 coidamiiée, 
t iu'-liaii: la f'alalo piiiiniii' de ili:-.(Mi le qu'un 
p M:i''vère à jeter entre drux nnlioiis ijui nr 
>'arrêterniil pas tant c[U' h- v 'Mi I n'aura pas 
rempli de e^nlavies lo Méditerni:i('e.

Attri'.uer à rUouuiie de Sedan. \oué au
jourd’hui à l'exéeraliou univer^ell . l'atioc* 
méfait, n'est ]ia> elio-e tlilli' ile. m lis com
ment rappeler le tlélil s:ms reiuii r les cen
dres de ceux qui furent loinplie d 1 ii,- 
fàme marciié. el des ^urviv.lllts des ijui

LA PESTE BOVINE

M. le garde des sceaux, mini.stre de ia 
justice, a adressé à MM. les procureurs 
géiioraux, près les cours d’appel la cir
culai; e sniv.iiile :

Ver»i.'n le 7 décembre 187 I .
Monsieur le procureur général, 

l^es rapports qui me sont communiqués 
par mon collègue, M. le ministre de l’agricul- 
îini‘ "t du conunerce. sur les progrès de la 
peste t)ovine daus plusieurs départemenls, 
SUI-la lenteur inusitée de sa décroissance dans 
d'autres, m’obligent à rappeler votre plus 
sérieuse attention sur la nécessité d ’as.surer 
la rigoureuse observation des lois et règle
ments eoneeriianl la police sanitaire.

Il résulte en etfel de ces rapports que la 
durée el la propagal on de l’épizoolie doivent 
èlre attribuées suiloul à l’inobservation des 
mesures sanitaires presciiles par l ’adminis
tration. aux((uelles beaucoup se soustraient 
[)ar inertie, ([ueUjues-uns par cupidité. Les 
un> (“t les autres sout tiraudemenl coupables, 
car, il ne faut pas se le dissimuler, les perles 
déjà subies se chiflrent par millions, e l si le 
tléau devait s’étendre, il causerait à la fo r 
tune public pie des dommages incalculables, 
en tarissant une des souicesles plus fécondes 
de la production agricol -, eu même temps 
(ju’il inllig railau  consonunaleur un nouveau 
et regrettable rendléiiss inenl.

La  législation .sanitaire puise ses règles 
dans notiv droil : 'en el dans notre droit 
moderne. Nous trouvons dans le premier une 
série d’ordonnauc:’s du roi el d'arrèts du con
seil donl les piiucipaux sont; œ ux de» 19 
juillet 17 Î6, 18 décembre 1774, 30 janvier 
I77”(, K'' novembre 177o; dans le second, 
l'arrèl d i Directoire exécutif du 27 messidor 
an V . 1 “ oïdonnanc ' du roi du 27 janvier 
I8 i;i,en ' 1 les articles Iti'J, iOO et 401 du 
Co epéi. 1.

Il se dégage de tous c s actes une j ensée 
invariable, celle de reslrieudre, de concen
trer les foyers d’infection pour les éteindre 
détinitivemc nl par l'abal:!ge dî's bêtes mala
des. ])uis d’empêcher la difl'usion de la ma
ladie au moyeu de précautions minutieuses, 
mais r iidues nécessaires par la subtilité du  
])rincipi' contngieux.

iJuicou([ue favorise cette diffiision, soit en 
ni* déclarant pas sur-b’-chairip, au maire de 
la commune, (pi’il possède ou délient dans 
son étable des .inimaux foupçonnés d’être in
fectés de maladie contagieusi', soit en ne les 
li'uant pas renfermés ou eu les laissant com- 
muiu(juer avec d ’autres animaux, soit en 
coutreveuant aux ar étés préfectoraux (iui 
prononcent la séquestration dubétail dans les 
( Ommuires infectées, soit enfin en vendanlou  
achetant des animaux déjà contaminés ou 
apii.u tenant à la zone sé(iuestrée, pour les 
tr. • irter daus des localités eucore saines 
au ri>i[ue de Us infect'‘r; quiconque se sera 
rendu coupa!.le de l’uii le ces actes ou de tou
tes aulies contraveQlii.as aux lois ou règle
ments de la police sani aire devm èlre rigo\i- 
reii--ement poui'suK'i.

Il y  a des détails (jui empruntent aux air- 
co!,stances dans lesquelles ils se produisent

une gravité partienlièTe-; raux-là sont du 
nombie; ils consisteui souvent daas uae 
Bimple négligence; mais cette négligence mé
rite une sévère répretsion pour les affreuses 
conséquencea qu’elle ̂  peut avoir ; aussi Je 
vous invite, monsieurle procureur général, à 
vous faire rendre compte, par vos substituts, 
de tentes les affaires 4e cette nature dont les 
tribunaux de votre ressort ont été ou seront 
saisis, enfin (jue vous puissiez apprécier, pour 
chacune d’elles, si la répression a été jBuffi- 
sante, et, au cas où vous ne le penseriez p^ , 
faira appel à mininta Nous ne devons rien 
omettre pour protéger la société entière con
tre l’indolence ou la cupidité de quelques- 
uns de ses membres.

Recevez, monsieur le procureur gnéral, 
l’as.surance de ma considération la plus dis
tinguée.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
1 J. DUTADR*.

M . Jules F'avre va faire paraîtie son 
fameux volume, qui traite du gouverne
ment de la Défense nationale du 30 juin 
au 31 octobre 1870, el du rôle qu’à joué  ̂
M. Jules P'avre dans ce gouverDement. 
Esoérons que, daasce nouveau volume, 
it y aura moins de fautes... d’impres
sion qu’il ne s’ea trouvait dans la publi
cation des dépèches.diplomatiques du 
même auteur.

Un portrait de Bismark par Jules 
Favre, voilà ce quo nou« détachons du 
IIII I > !• 1U vuUiNie.

« Bien que touchaiil à sa cinquante hui
tième année, M. le comte de Bismark parais
sait dire dans la pléniludri de sa vigueur. Sa 
haute stature, sa tête puissante, sa figure 
fortement accentuée, lui donnaient un aspect 
à la fois imposant et dar, tempéré cep endant j 
par une simplicité naturelle allant presqu' | 
jus()u’à la bonhomie, ^ n  accueil fut courtois ; 
el grave, absolument exempt d’affectation et  ̂
de roideur. Aussitôt q»e la conversation fut ' 
commencé, il prit un air bienveillant et ! 
communicatif, qu’ il ue quitta plus pendant ; 
toute sa durée. Il me considérait certaine- ' 
ment comme un négociateur fort indigne de ; 
lui, mais il eul la politesse de ne pa.s le i 
laisser voir el parut intéressé piar ma sinoé- i 
rité. Pour moi, je fus de suite frappé de la  ̂
netteté de ses idées, de la rigueur de sjn , 
bon sens, et de l’originalité de sou esprit. ! 
Son absence de toute prétention n’était pwis i 
moins remarqual)le. '

» Je le jugeai uu homme d’affaires poli
tiques supérieur à lout ce qu’on p ut imaginer: 
ne tenant compte que de ce qui est, préoc
cupé des solutions positives el piatiques, in- 
difïérenl à loul ce qui ne mène point à uu 
but utile. Depuis, je l ’ai beaucoup vu,nous 
avons traité ensemble des questions de dé- ; 
lail très nombreuses, je l ’ai toujours trouvé ' 
le même. Le pouvoir considérable qu’il exerce 
ne lui donne ni morgue ni illusion;— mais il j 
y  lient, et ne prend pas la peine de cacher i 
les sacrifices qu’ il fait pour le conserver. 
Très convaincu de sa valeur personnelle, il 
veut continuer à l’appliquer à l’œuvre (jui 
lui a si prodigieusement réussi, et si, pour 
lo faire, il faut aller plus ou moins loin 
qu’ il ne le voudrait, il s’y  résigne. Du reste, 
impressionnable et nerveux, il n’est pas tou
jours le maître de contenir son impétuosité. 
Je lui ai conuu des répulsions et des indul
gences que je ne me suis pas expliquées. 
J’avais b('aucoup entendu parlei de son excès 
d’habileté,11 ne m’a pas trompé;il m’a souvent 
blessé, révolté même par ses exigences et ses 
duretés; dans les grands comme dans les pe
tites choses, je l’ai constamment rencontré 
droit et ponctuel. »

Nous y ajouterons cependant quelques 
autres lignes qui nous semblent complé
ter le portrait de M. de Bismark et un 
peu aussi de la nation prussienne.

« Cue voulez-vous de plus ? dit Jules Fa
vre. Vous avez établi votre prépondérance au 
détriment de la nôtre ; vous avez acquis aux 
yeux du monde une. gloire militaire qui 
peut satisfaire les plus ambitieux.

» —  Ne me parlez pas de cela, me dit le 
comte de Bismark en m’arrêtaui ; c’est une 
valeur qui n’est pas couiiue chez nous, qui 
n’est pas . . Et il il hésitait eu cherchant son 
expression.

» — l'n  mot de Iwurse, me dit-il.
» — Isolée ? répli(juais-je.
» — Précisément. C’est une valeur qui 

, n’est pas cotée el à laquelle notre peuple 
tient fort peu. »

Nous lisons dans la &axette du Midi-, 
Quelques misérables révolutionnaires,nous 

jugeant d’aprèa eux-mèmes, ont répsBâd à 
Marseille le bruit que les joumalistea d « 
congrès de presse, en apprenant l’exéeutioB 
de CrémieiiXt s’étaient réunis dans un bui- 
queV La vérité est, au contraire, crue notre 
repas de confrères, tout intime qu’il dût èttv, 
a été contremandé lc»squ'on a su inopiné
ment la nouvelle de l’exécutioa.

La correspondance marseillaise de la C<m- 
ttilution, feuille républicaine, a la première 
l'apporté et loué ce con tre ordre. Nous la re
mercions, au nom de nos confrères. Sur les 
questions de convenance et de respect envers 
ia mort, il n’y  a pas d’opinion et de parti.

E. Roux.

A S S E M B L É E  N A T IO I fA U E

Séance du W décembre.

PRÉSIDSNCB DB M. JULBS CUUÎVT.

La séance est ouverte à trois heures moins 
un quart. —  M. Emest Picard est à sa 
place. , ■

Le procès-verbal est lu et adopté.
M. LE oéNÉRAL DE cissBT, ministre de la 

guerre, dépose un projet dedoi relatif à la ré- 
iraite des officiers dans l’armée, projet né
cessité par l’ene'imbrement desoadres.

Les officiers de l’armée ae terre seraient, 
dorénavant, comme ceux de l’armée de mer, 
admis à la retraite après vingt cinq ans de 
service.

L ’avancement aurait lieu moitié à l ’ancien
neté, moitié au choix.

Ces mesures sont exigées, dit le ministre, 
par l’état de perturbation dans lequel soflt 
les cadres de 1*armée; ce n’est la faute de per
sonne, mais c’est la suite des événements de 
la guerre.

L ’Assemblée adopte l’urgence sur ( »  projet 
de loi.

L ’ordre du jour appelle la deuxième dé
claration sur la proposition de M.Louis Passy 
ainsi conçue :

« Aucun membre de l’Assemblée, faisant 
déjà parlie de deux commissions autres que 
celle du budget ne peut être appelé à faire 
parlie d’une troisième <x> mission, avant que 
les deux autres u’aienl fait leur rapport. »

La Chambre décide qu’elle passera à la troi
sième délibération.

M. DUFAURU, miuistre de la justice,dépose 
sur le bureau (ie la Chambre deux projets de 
lois ayant pour objet; 'l’un, de régulariser les 
actes de l ’étatr-civil dans les départements, 
l ’autre, de limiter au 31 décembre les effets 
de la loi du 21 avril 1871 sur les loyers.

L ’’urgiance est déclarée sur ce demier pro
jet de loi.

L ’ordre du jour appelle la première délibé
ration sur la proposition de M. Princeteau, 
relative à l’ inlerdiction de toutes fonctions 
publiques salariées aux membres de l’Assem
blée nationale.

ün membre viont demander que l’Assem
blée ne passe pbs à la seconde délibération 
sur la proposition.

Il (léclai-e que, biea que fonctionnaire pu
blic, il n’hésile pas à s’élever cont e des res
trictions qui seraient mauvaises et contraires 
à l’intérêt public.

D’ailleurs, les incompatibilités que l’on 
veutcréer ne s’appliqueraient qu’à l ’Assemblé? 
actuelle; or, cela serait contraire au senti
ment du pays, car dàus la situation où éUit 
la France en février 1871, on n’a voulu ap
porter aucuue entrave au choix des électeurs 
(jui avaienl à nommer une Chambre chargée 
de fiiire la Constitution, (Protestations à 
gauche. —  Approbation à droite.)

Les vraies incompatibilités doivent être 
puisées dans le caractère et le passé des fonc
tionnaires. Il y  en a parmi ceux-ci, qui se 
sont rendus impossibles. Voilà la réelle in
compatibilité. (Sur divers bancs ; A  la ques
tion ! à la question ! )

L ’orateur répond qu’il est dans la question 
et poursuit son argumentation au milieu du 
bruit des conversations générales.

M. PRINCETEAU, autcur de la proposition, 
défend son projet. Il réplique qu’il n’entend 
pas changer la siluation des députés choisis 
pas les électeurs. Ce qu’il demande, c’est le 
r e ^ c t  d’un contrat. Or, tel député a été 
pris par ses concitoy ns pour les représenter, 
lel il doit rester .pen(iant sa législature. 
(Très bien ! très bien 1 sur divers bines. ) 

S’il était fonctionnaire alors qu’il a élé élu, 
qu’il reste fonctionnaire, et son honorabilité 
le couvrjra de tout soupçon ou de toute atta

’iMiubreux ét«‘S, avec leurs longs jours, 
l(Mirs nuils «mbaumée!» et leurs riches 
variétés de lleurs el de fruits.

Heureux jeune homme ! rieti n’était 
déception pour lui, car lorsqu’il avait ; 
quitté la France,il était Inq) enfant en- , 
core pour y avoir des amis. Ce qu’il 1 
cb(‘i’issait a lo rs  c’élail la nature et il la j 
. l. ouvail lidèle à l’heure de son retour. 
Qu' l sourire de compagnon eùtéléaus.si 
rayonnant (jue celui de ce jeune prin
temps qui le saluait au passage'.’

Quand ils a rrivèrent à l’église,la mess(î 
( iait commencée, etcouuue ils se placè
rent dans un endroit près du porche, 
personne ne remarqua leur venue.

.Mais vers la fin de l’office, une sourde 
rumeur circula parmi les assistants. Ou 
n’avait pas encore vu Jacques et Hélène, 
tous deux prosternés dans l’ombre et à 
l’écart; mais la présence inaccoutumée 
d’Adrienne,dans son costume anti-révo
lutionnaire, celle de Vivant, en grande 
tenue de dragon,et plus encore que toul 
cola, le contentement répandu sur leurs 
jdiysionomies avaient frappé la foule, et 
do proche en proche on se c Jtnmuniquail 
à voix basse les réllexions que cet évé
nement faisait naître.

Enün tout fut expliqué ou plut(jt com
pris,lorsqu’à la sortiede l’ofiice.on aper 
(;ut Jacques et Hélène sur la place de 
l’Eglise, entre leurs deux fideles servi- 
tcnps émus, joyeux et peut-être vague- 
meat inquiets.

L ’éclair n’est pae plus rapide, la com-

iiica i I i|ue l’explo'ion du sentiment 
qni i nili' i la fois de toutes les âmes. A  
peuie une voix se fut-elle écriée : //sson< 
r(-c<‘uafi ! qiKî deux cents voix répétèrent 
les iu(>uies paroles avec transport. A  
l’instant,nujine les deux orphelins furent 
eiitourés, pressés, embrassés, comme 
s’ils étaient les enfants de toutes les fa
milles qui se trouvaient là. Biches el 
pauvres.iunocents et coupables de luurs 
malheurs, étaient également ravis ot 
sincères dans leur ravissement. Tout 
était oublié,mémo le mal qu’on leur avail 
fait, témoignage éc'atant que leur retour 
élait un bonheur pour tous. On ne sa
vait par quelles expressions, par quels 
gestes témoigner l’ivresse que causait 
leur presence. Leur beauté, leur jeu
nesse, la conliance avec laquelle ils ma
nifestaient leur reconnaissance pour ce 
touchant accueil, ajoulaitnt de seconde 
en seconde une sympathie nouvelle à 
toutes cel^s qu’ils inspiraient déjà. 
Adrienne elle-Miènie était satisfaite,bien 
qu’elle souhaitât entjoi'e que les cloches 
sonnassent à grandes volées.

Enfin Jacques fil signe qu’il voulait 
parler. Le tumulte se calma peu à peu, 
la foule agrandit le cercle qui pressait 
les deux enfants, et le silence s’éta
blit

—  Mes amis, dit Jacques d’une voix 
forte, lout ce que je vois, tout ce que 
j ’entends, je l’espérais en revenant vers 
vous. Celui qui m’a transmis son nom 
m’a aussi transmis ies sentiments qui 
•nt rsrapU w ii tius tant qu’il «  vécu.

« Si jamais tu les revois, me disait-il, 
aime-les bien, afin qu’ils sachent que tu 
n’as pas dégénéré.

Si tu reviens pauvre, reçois ; ai tu 
retrouves ta fortune, partage. Leurs pè
res el les tiens dorment dans le même 
champ de repos ; ils sont tes frères. »

—  Mes amis, continua Jacques en po
sant la main sur son cœur avec un mou- 
verueiit rempli de noblesse et de loyau
té, ces paroles de mon père sont gravées 
là... quand je vivrais aussi longtemps 
que le plus vieux d ’entre vous, je ne 
les oublierais pas. Soyez notre famille ; 
nous vous aimerons comme si nous 
éli >os vos enfants.

IV y eut un moment de silence, auquel 
succéda bientôt une explosion de cris 
de : Vive monsieur Jacques !

Puis on entoura de nouveau les deux 
orphelins, et de toute part on leur pro
posa de les reconduire eniroupo au châ
teau.

J’acceptede grand cœur, mes amis, 
répondit Jacques, mais avant de retour
ner là-haut, je voudrais aller faire une 
visite à mon vieux camarade Denis, qui 
n’est pas parmi vous, à ce qu’il me sem
ble.

Effectivement l’ex-piqueur, qui était 
là cbeval dès le |Xiint du jour pour faire 
sa tournée dansles bois, n’était pas venu 
à l’église, et ignorait,par conséquent, ce 
qui se passait.

Il fut décidé qu’on ĉ e rendrait au châ
teau en payant devant le cabaret du 
Hfmnd ; «t om m  mit M

rou te aux cris de Vive monsieur Jac
ques !

Denis mettait pied à terre lorsque ces 
acclamations, d'abord confuses, arrivè
rent à son oreille. Comme elles deve
naient plus distinctes de seconde en ce- 
conde, il se mit à éconter attentivement
* t le cri lui arriva d’une façon très 
netie.

Il n’eut pas le temps de réfléchir beau
coup : une masse de peuple arrivait en 
courant, et Jacques, qui marchait à la 
tète de ce cortège improvisé, sauta au 
cou de l’ex-piqueur avec le plus chaleu
reux abandon, en lui disant :

—  Eh bien limon vieux Denis, me re
connais-tu ?

—  Si je vous reconnais I s’écria l’ex- 
piqueur. Mais très certainement ; vous 
ète« tout le portrait de monsieur votre 
oncle, pauvre défunt M. le chevalier Ro
bert de Brancion ! un des meilleurs ve
neurs de France en son vivant.

Et une larme vint mouiller l’œil rail
leur de Denis.

— J ’avais toujours dit que vous re
viendriez, monsieur Jacques, reprit-il. 
En voilà un long défaut relevé ! Allons, 
allons, la far*fare sonnera encore dans 
les bois de Saint-Révérien , où, Dieu 
merci,les cerfs et les chevreails ne man
quent pas.

Pendant ce pelit colloque, quatre ou 
cinq paysans s’étaient retirés à l’écart, 
et ils semblaient eomplot«r qualque

que. Mais gue, pendant la durée de son • 
mandat, meat (»rtafai«»«k08p*iagai, le tléputé 
demeure dans la situation ou l ’a trou^ le 
suffrage universel.

La proposition que je fids,a|oQte 
à été déjà présenta soi^vent avant moi : en 
1838 par M. Gannwon, enBoita par M . Ré- 
muMt: après par M. de Tillancouri. (Sou- 
'rrnA

d'TDÎer s’appuyait principalement stir 
^  #ertus répdbficaines pour demanéttr la 
dfclaration des incompsAibilités lédamées 
aujourd’hui. (On >ii.)

M. le président aelual d » la Bépublique â 
ajouté aussi, à uim  certaine époque,l’autorité 
de sa parole pour provoquer ce qu^ll apÿSût 
la réforme parlementaire.

Messieurs, ajoute l’orateuTf je ne voia pas 
pourquoi vous n’appllquerlef'plâ tise Husn- 
re si souvent réclam^, ai bies appuyée ; on 
dira (]u’il n’y  a pas eucer* ea «rabiMi c’est 
possible.Eh bien! saississes préciaémeiiil’oc
casion où il n’y  a {Mis d’<̂ Ppliç*̂ tion actuelle 
et personnelle à (ikire polir piéTeolr^ 1^ al̂ us 
de l’avenir. (Très bien ! t i^  bien I) La me
sure (pie je pnmose ae peut ètare ' lUewante 
que pour ceux dont elle contrarieifit laa nH^ 
jets. (Très bien I très bien 1 ) Maasieu^, toiu 
les pouvoirs ae ressemblent ; les républiques 
peuvent faillir en pareille matière comme Ifls 
empires et comme les royautés.Un préndeot 
de république, surtout provisoire, peut très 
bien chereher à consoler un minlsâre bvori 
dont il est forcé à se sépajw en le comblant 
de faveurs imméritées. (Hilarité. — Tous les 
yeux se portent sur le banc où siège M. Er
nest P icw l. M. Jules $imon eet abaeat.)j,j^

Je prie donc la Chambre, dit en terminant 
-M. Prinoeteau, de passer à une deuxième d^ 
libération sur ma proposition.

L ’Assemblée décfarj qu’elle passera à une 
deuxième délibération ; six membres de U 
gauche ou de l’extrême gauche votent seals 
à la contre épreuve. (Riree.)

L ’ordre du jotir api^lle la pmnière délibé
ration sur la proposition de N. Jocan, rela
tive à une formule destinée à caractériser les 
nouveaux impôts.

Gette formule consistei&it à indiquer que 
ces impôts sont la conséquence de la guerre 
contie m Prusse.

M . BO TTAK D , rapporteur, annonce (jue le 
directeur des domaines et de l’enregistrement 
s’osl ému des frais qu’entraînerait 'Cette me
sure, si elle était appliquée. Il demande donc 
à déposer un rap^rt supplémentaire qui 
donne satisfaction aux objections opposées au 
projet primitif.

u. LE PRÉsy>BNT fait observer que dans ht 
première délibéralion, ii n’y  a pas lieu d’ap
porter des modifications au projet primittf, 
mais qu’on doit seulement se prononcer sur 
la question de savoir si l ’on passera à une 

. seconde délibération.
Je vais donc mettre aux voix, ditr-il, la 

question aisi posée.
Une voix à droite. —  La proposition n’est 

qu’un enfanlilla^.
Une autre voix. —  11 faudrait alors parler 

des dépenses du gouvernement de la défenae 
nationale.

Après deux épreuves douteuses, par asm 
et levé, on procède à un scrutin d’après le
quel il est décidé que l’Assemblée passera à 
une seconde délibératipn.

M. DE MORNAT appelle l ’attention de l'Aa- 
Mmblée sur l’ordre intérieur <ie ses travaux’. 
L ’bonorable membre trouve que l'on aecocde 
trop de temps aux séauces publiques et twm 
peu à l’examen des bureaux. II engage M. le 
président à étudier la question de savoir s!il 
n’y  aurait pas lieu de ue se réunir en séance 
publique que cinq fois par semaine.

Plusieurs voix. —  Quatre fois 1 fOh ! oh !
— Non ! non 1 )

M. LE PRÉSIDENT.— Je n’ai rien de mieux 
à faire qu’à consulter l’Assemblée.

L ’Assemblée veut^lle avoir cinq séances 
publiques seulement par semaine ?

Sur plusieurs bancs. =  Quatre I (Allons 
donc !)

M. LK PRÉsiDEîrr. —  Je mete aux# voix Fa 
proposition deM. de Mocnay. (Nonl n oa l' 
—̂ Plus tard. L ’Assemblée ne veut p ^  en
core voter ? (Manifestations en sens diveps.) 
Peul-è re qu*il est bon,en effet, (jue i^Asaeip- 
blée ne statue pas immédiatement. (Très- 
bien I)

Les bureaux s’occuperont de la question, 
ct demain ou après demain rAssembléa pour
ra la résoudre.

Voix nombreuses. —  Après-demain
M. LE pRisiDBNT. —  Soit, La question re

viendra à lâordre du jour d’après-demain. 
L ’Assemblée se prononcera.

—  Ce sera fait en un tour de maia, 
disait l’un.

—  C'est vrai que l’escalier de la cave 
n'est pas rude, et nous sommes ici bien 
du monde, répondait l’autre. ^

—  Pensez-vous que ça ne le fâchera 
pas, ajoutait un troisième.

—  Se fâcher I une honnêteté comme 
ça ! il -sera au contraire joliment con
tent.

—  Eh bien I à l’ouvrage, direot-ils 
tous ensemble'

En se rapprochant de Denis, ils lui fi
rent signe qu’ils avaient quelque chose 
à lui demander, et ils lui glissèrent quel
ques paroles à l'oreille.

La suite au prochain numéro

M  O D  E  S
Madame D EPOILLY a l’honneur d’annon

cer aux dames de Roubaix qu’ellle vient 
d'ouvrir un magasin de modes {aux Q/uatre 
Saisons) rue Pellart, n® 5 et lee mvite à ve
nir visiter son bel assortiment de fleurs et 
de plumes de premier choix ainsi <jue rubans 
et turcpioises.

Ayant nouvellement reçu plusieurs modè
les de Paris (haute nouveauté) pour dames, 
demoiselles et enfants , elle es{^re que son 
genre de travail plaira au bon goût de ces 
dames et qu’elles l ’honoreront de leurs vi
sites.
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